
Identification Génétique et Certification de Parenté 
chez les Ruminants : Bovins - Ovins - Caprins

L’identification génétique est également appelée « empreinte génétique, carte ADN, ou génotypage ». C’est le 
résultat d’une analyse moléculaire réalisable à partir de quelques cellules appartenant à votre animal. Cette 
analyse repose sur l’analyse de marqueurs microsatellites, de minuscules zones de l’ADN présentant une 
variabilité propre à chaque individu. C’est une analyse infalsifiable et réalisable quel que soit l’âge de l’animal !

• Certifier la généalogie de vos animaux
• Résoudre un problème de perte de traçabilité au sein d’un cheptel (assignation par balayage)

QU’EST-CE QUE C’EST ?

A QUOI ÇA SERT ?

Par mail : sante-animale@qualyse.fr      Par téléphone : 05 55 26 77 00

UNE QUESTION ? BESOIN DE KITS DE PRÉLÈVEMENT ?

Fiabilité des résultats – Un Service disponible à votre écoute - Des Délais optimums – 
Tarifs simples & avantageux

QUALYSE Lieu dit Le Treuil, 19000 Tulle

QUEL TYPE DE PRÉLÉVEMENT ?
L’analyse peut être réalisée à partir de n’importe 
quel type de prélèvement biologique contenant 
des cellules des individus à analyser :

• Sang (EDTA)
• Cartilage auriculaire
• Poils

Identification génétique                         20€ HT (24€ TTC)
  
Certification de parenté                           10€ HT (12€ TTC)

Assignation par balayage                       4€ HT (4.8€ TTC) 
(tarif par individu impliqué dans le groupe «parent et produit»)

TARIFS INDIVIDUEL (2024)

Devis réalisable sur demande

QUALYSE propose la réalisation d’identifications génétiques (génotypages par ADN) permettant aux éleveurs 
de contrôler et de certifier la généalogie de leurs cheptels ! 

QUALYSE est membre de l’ISAG (International Society For Animal Genetics) et réalise ces analyses selon les 
recommandations en vigueur définies par cette institution. Ainsi les résultats génèrés sont donc reconnus et 
comparables au niveau international !

Les marqueurs microsatellites suivent les lois de la génétique Mendélienne. C’est-à-dire que 
l’identification génétique d’un juvénile sera composée pour moitié des marqueurs de sa mère 
et pour moitié des marqueurs de son père. Ainsi, les identifications génétiques permettent de 
certifier la généalogie d’un juvénile avec ses parents, et donc de pouvoir retrouver les parents de 
juvéniles en cas de perte de traçabilité au sein d’un même élevage ! 


